
Compte rendu du Conseil municipal n°1 

26/03/2026 
 Début du réunion 18h00 

Information : Démission de Forence Cot. 

1- Vu l’arcle L2122-22 du Code Général des Collectivités, délégation donnée au Maire par le 

Conseil Municipal.  

Lecture de la liste des compétences à donner au maire : Henri Alvarez ne vote pas. 
Pour : 8 / abstention :1  

 

2- Vu l’arcle L2122-18 du Code Général des Collecvités Territoriales, le Maire délèguera une part 

de ses fonctions aux adjoints et aux membres du Conseil Municipal. 

 

3- Conseillers Communautaires et suppléants. 

 Conseillers communautaire : Henri Alvarez, suppléant Michel Montiel 
       Pour : 9, abstention : 1 

 
 Délégations SIEA : 2 délégués titulaires : Henri Alvarez et Michel Montiel 

       Pour : 9, contre : 1  

 

 Délégations pour le parc national du haut Languedoc : 2 représentants : Jean Pierre Marcouire, 

suppléant : Henri Alvarez 
       Pour : 9, abstention : 1 

 

 Délégation Hérault énergie : Jean Pierre Marcouire et Michel Montiel 
Pour : 9, abstention : 1 

 
 Correspondant défense : Henri Alvarez, suppléant Rémy Marcouire 

Pour : 9, abstention : 1 

 

4- Répartitions des compétences aux adjoints et Conseillers Municipaux. Vote des délégations 

 En charge des Écoles maternelles d’Aigne, Écoles primaires de La Caunette, Collège d’Olonzac, services 

périscolaires et affaires scolaires ; restauration scolaire et garderie périscolaire.: 
Henri Alvarez et Antoni Gally. Pour :10 
 

 En charge de la jeunesse, relations avec les différentes associations de la commune et des sports, des 

équipements sportifs, de la vie associative et des festivités.  
Antoni Gally, suppléants : Elodie Vandange, Carole Julien, Christine Gryman. Pour : 10 
 

 En charge de l’entretien et du suivi des travaux des bâtiments communaux et Patrimoniaux. 

       Michel Montiel, Suppléant : Rémy Marcouire : Pour : 10 
 

 En charges des réseaux humides, eau et assainissement . 

       Michel Montiel, suppléants : Henri Alvarez, Catherine Gélis : Pour : 10 
 

 En charge des réseaux secs, électricité, Telecom, Internet, Eclairage publique. 
       Jean Pierre Marcouire, suppléants : Catherine Gelis, Michel Montiel. Pour : 10 
 

 En charge de l’urbanisme. 

       Michel Montiel, suppléants Rémy Marcouire : Pour : 10 
 



 En charge des affaires sociales, médicales, des Ainés, de l’enfance et petite enfance et de la solidarité : 

relations entre la commune et les administrés, le département et les autre partenaires. 

       Christine Gryman, suppléants : Elodie Vandange : Pour : 10 
 

 En charge de la gestion, l’entretien et le suivi de l’Agriculture, la foret, les feux de forêt, 

l’environnement, l’irrigation des terres agricoles. 

      Jean Pierre Marcouire et Henri Alvarez, suppléants : Michel Montiel : Pour : 9, abstention : 1 
  

 En charge de l’église et du cimetière. 

       Henri Alvarez, suppléants : Catherine Gelis et Carole Julien : Pour : 10 
 

 En charge de la gestion, l’entretien et le suivi de la voirie communale, des chemins ruraux, des chemins 

de vignes et des espaces verts.  

      Jean Pierre Marcouire, suppléants : Rémy Marcouire : Pour : 10 
 

 En charge du personnel communal technique. 

       Michel Montiel, Jean Pierre Marcouire et Elodie Vandange : Pour : 10 
 

 En charge de la communication, du développement artistique du village, des commerces, des animaux 

domestiques errants. 

       Henri Alvarez, suppléants : Michel Montiel, Catherine Gélis : Pour : 10 
 

 Nouveau : En charge des contrôles de la légalité.  
      Christine Gryman et Henri Alvarez Pour : 10 
 

 Nouveau : En charge de la Vie Citoyenne (la civilité, le civisme, la solidarité, l'intégrité, le patriotisme, 

la tolérance, la paix, la sauvegarde de l'intérêt général, le savoir-vivre collectif, l'ordre public, le respect 

du bien public et les bonnes mœurs.). 
       Rémy Marcouire, Henri Alvarez, Catherine Gélis : Pour : 10 
 

 En charge des finances et suivi du budget communal. 

       Michel Montiel et Christine Gryman: Pour : 10 
 

 

 En charge des Appels d’offres : Candidature de Nicolas De Volontat : Pour : 1,  contre : 8 , 

abstention :1 
                            Élus Antoni Gally, Henri Alvarez et Michel Montiel: Pour : 8,  contre: 1, abstention : 1  
 
Suppléants : Christine Gryman, Rémy Marcouire et Jean Pierre Marcouire: Pour : 9,  abstention : 1 

 

 Pays vignoble et Haut Languedoc :  Henri Alvarez, suppléants : Jean Pierre Marcouire: Pour : 9, 

abstention : 1 

 Parc naturel du Haut Languedoc : Jean Pierre Marcouire, suppléants : Christine Gryman: Pour : 9, 

abstention : 1 

 SIVU du Haut Minervois : Henri Alvarez, Catherine Gelis et Elodie Vandange: Pour : 9,  abstention : 1 

Suppléants : Antoni Gally , Rémy Marcouire et Michel Montiel : Pour : 9, abstention : 1 

 Syndicats mixtes Aude/Centre : Jean Pierre Marcouire, suppléants : Rémy Marcouire: Pour : 10 

 SIVU caserne des pompiers : Henri Alvarez, suppléant : Elodie Vandange: Pour : 9, abstention : 1 

 Equipements généraux , signalétique et gestion des déchets : Henri Alvarez, suppléant : Michel Montiel, 

Catherine Gélis : Pour : 9 , abstention : 1 
 



 Pour la communication : Elodie Vandange et Audrey Darquey 
➔ Page Facebook  

➔ Contacter Panneau Pocket 

avec Audrey  

➔ Site web La Caunette 

 

 En espace verts, chasse , en complémentaire : Lionel Boyer: Pour : 10 

 

5- Questions diverses : discussion suite à la réunion des employés municipaux.  

Prise d’un arrêté d’interdiction de stationnement des véhicules devant les escaliers de La Poste et dans le 

virage de la fontaine.  

Prise d’un arrêté d’interdiction de stationnement devant la sortie de secours du Restaurant La Cave. 

Demande de devis pour création d’une rampe d’accès PMR à La Poste et mettre un bureau annexe de la 

mairie afin de recevoir tous les citoyens.  

Possibilité de déplacer une ancienne climatisation des appartements  du dessus de l’école pour la mettre à La 

Poste 

Prise d’un arrêté autorisant les employés à la cantine scolaire de manger avec les enfants.  

Pour :8, contre : 2 

 
Appeler l’entreprise de transport CAPDEVILLE afin de garer le bus au milieu de la rue aux horaires 

d’entrées et sorties des écoles. En attendant la réalisation d’une nouvelle entrée des écoles (en cours de 

chiffrage) 

Pour : 10 

 

Prise d’un arrêté pour mettre une caméra aux conteneurs en prévenant la population. Pour : 10 
Possibilité des services des poubelles de prêter des caméras 
 

Réunions hebdomadaires avec les employés techniques les lundis (à 16h en hiver / à 11h en été). 

Le 20/04 : rencontre avec l’inspection des finances. 

Prochain Conseil Municipal : Mardi 21/04 vote budget et indemnités des élus. 

Transmission par Nicolas De Volontat de certains dossiers. 

Fin de réunion 19h30. 


